
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSURANCE SANTÉ  

FORMULE SENIORS 

 

Vous avez plus de 55 ans ?  
 L’Assurance Santé de La Banque Postale est faite pour vous. 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des garanties adaptées 
En fonction de vos dépenses de santé, vous choisissez entre 3 
niveaux de garanties pour vos remboursements (médecins 
généralistes ou spécialistes, honoraires de chirurgiens, vos 
lunettes…). 

Notre Assurance Santé vous permet également de bénéficier 
des équipements 100% Santé (aucun reste à charge pour vos 
postes de soins essentiels en optique, dentaire et audiologie). 

Un pack seniors avec des garanties personnalisées 

L’Assurance Santé de La Banque Postale vous propose des garanties essentielles 
en fonction de vos besoins (1) : 

 

- Un forfait pour les frais de cure thermale jusqu’à 400 € par an,  
- Jusqu’à 120 € de forfait annuel pour les médecines complémentaires,  
- Prise en charge de l’ostéodensitométrie jusqu’à 180% de la base de 

remboursement de la Sécurité sociale (BRSS) (1), 
- Jusqu’à 125 € pour les vaccins non remboursés (dont vaccins du voyageur 

ou zona),  
- Lit d’accompagnant d’un assuré de + de 70 ans. 

(1) Dans les limites et conditions prévues aux Conditions Générales et Particulières du contrat l'Assurance Santé de La Banque Postale 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une dépense imprévue en cas d’hospitalisation ? Des difficultés dans votre 
quotidien après une opération ? Avec l’Assurance Santé vous bénéficiez (1) : 

- D’un forfait complémentaire en hospitalisation jusqu’à 300 €,  
- D’un forfait complémentaire jusqu’à 350 € pour une couronne 

dentaire, 
- Des services pour faciliter votre quotidien tels que l’aide à domicile, 

le second avis médical ou le service d’infirmiers à domicile.  

En cas de « coup dur », votre Assurance Santé vous accompagne 

Parce que le soutien de vos proches est précieux, la prestation d'assistance 
spécifique aux aidants familiaux incluse dans le contrat apporte un soutien si vous 
êtes hospitalisé ou immobilisé à domicile et que vous aidez un membre de la famille 
dépendant.  

Nous prenons la relève et proposons plusieurs interventions :  

- L’envoi d’une aide à domicile au logement du membre de la famille 
dépendant, 
 

- Le transfert d’un de vos proches au logement du membre de la famille 
dépendant,  
 

- Le transfert du membre de la famille dépendant chez un de vos proches. 

Vous êtes aidant familial ? 

(1) Dans les limites et conditions prévues aux Conditions Générales et Particulières du contrat l'Assurance Santé de La Banque Postale 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Optique, dentaire, audition, diététique, ostéopathie, médecins généralistes ou 
paramédicaux… 

Avec Santéclair, vous optimisez votre budget santé, vous accédez à des soins et 
équipements de qualité et vous trouvez les établissements et les professionnels de 
santé les plus adaptés à vos besoins. 

 

Bon à savoir ! 

Avec l’Assurance Santé de La Banque Postale vous bénéficiez d’un service de Téléconsultation, 
accessible 24h/24 depuis la France ou l’étranger. Sur simple appel téléphonique vous obtenez des 
conseils santé et si besoin, vous êtes mis en relation avec un médecin agréé (1). 

(1) Dans les limites et conditions prévues aux Conditions Générales et Particulières du contrat l'Assurance Santé de La Banque Postale 

Profitez des conseils et de l’expertise de Santéclair pour vous 
orienter dans votre parcours de soins  ! 

COMMUNICATION A CARACTERE PUBLICITAIRE 

La Banque Postale Assurances Santé   Société Anonyme au capital de 3 336 000 Euros  Siège social situé 30 boulevard Gallieni 92130 Issy les 
Moulineaux RCS de Nanterre sous le n° 440 165 041  Entreprise d’assurance régie par le Code des Assurances   
 
Assurance Santé de La Banque Postale comporte des garanties d’assistance gérées et assurées respectivement par :  
AWP FRANCE SAS dénommée par sa marque commerciale « Mondial Assistance » – S.A.S. au capital de 7 584 076,86 €. Siège social : 7 rue Dora 
Maar 93400 Saint-Ouen. 490 381 753 RCS Bobigny. Société de courtage d’assurances. Inscription ORIAS 07 026 669. www.orias.fr.  
AWP P&C SA – S.A. au capital de 17 287 285 €. Siège social : 7 rue Dora Maar 93400 Saint-Ouen. 519 490 080 RCS Bobigny. Société régie par le 
Code des Assurances. Soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 4 Place de Budapest – CS 92459 – 75436 Paris 
CEDEX 09.  
SANTÉCLAIR - S.A. au capital de 3 834 030 €. Siège social : 7 mail Pablo Picasso CS74606 44 046 Nantes CEDEX 1. B 428 704 977 RCS Nantes 
 


